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PREFECTURE DU PAS-DE-CALAIS 

DIRECTION DU CADRE DE VIE ET DE L A  CITOYENNETF ~~~~~ ~- . . ~  
BIJREAU DE L‘ENVIRONNEMENT INDUSTRlEi ET MiNïER 
DCVC-EIM-TNIGM-nD2003- J,u 

INSTALLATIONS CLASSEES 
POUR LA PROTECTION DE L E N V i R O W M E N T  

Cormune de NOYELLESG0DAUI.T 

METALEUROP NORD 

ARR13TE DE MISE EN DEMEURE 

P. El4 

LE PREFET DU PAS-DE-CALAIS 
Chevalier de la Légion d’fionncur, 

Oficier dc l’Ordre National du Mcriie. 

VU le Code de l’Environnement et notamment son article L 51 4-2 ; 

VU le décret n”77-1133 du 21 septembre 1977 ; 

VU le jugement du Tribunal dc Grande Instance de BETHUNE çn date d u  
10 mars 2003 prononçant la liquidation judiciaire de METALEUROP NORD i NOY ELLES. 
GODAULT ; 

Considérant que Maîtres MARTIN et THEETEN sont désignés cn quùliti: dc 
liquidateurs judiciaires ; 

VU le rapport de M. le Directeur régional de l’Industrie, de la Recherche el dc 
l’Environnement en date du O2 avril2003 ; 

Considérant qu’il est donc nécessaire de procéder à la dklaration dc cessatioii 
d’activité du site telle que prévue par l’article 34-1 du décret 11’77-1 133 du 21 septembre 197? ; 

S U R  la proposition de M. le Secrétaire G&n.néral dc la Préfec.iutc du P m ü c -  
Calais ; 

... t . .  



Received 04/09/2003 03:06PM i n  03:18 on l i n e  ï21 f o r  DRI-DIRECTION * Pg 8/8 @3-@4-2@El3 15: 14 DE S.E. ARRAS 2i  A omz7asm9 P.El8 

ARRETE : 
ARTïCLE lER : 

Maître THEETEN et Mdtre hbWM“MN ci-après désignés comme l’exploitant, es qualit2 
de liquidateurs judiciaires de METALEUROP NORD, sont mis en demeure dc respecter le 
pTéSCXlnt m&té POW le site de METALEUROP NORD de NOYELLES-GQDAtI1.T - 1, wc 
Malfidano. 

ARTICLE 2 : 

L’exploitant est m i s  en demeun: de déclarer la cessation d’activité de I’établisseniçnt 
susvisé dans les fornies prévues a hrticle 34-1 - paragraphes II? KJ et IV - du dÉcret n“77-1 i35 
du 2 1 septembre 1977 sous un délai de cinq jours. 

ARTICLE 3 : 

Délai et voie de recours (article L 514-6 du Code de I’Environnemmr) : la prhsentc 
décision ne peut éhe deférie qu’au Tribunal Administratif. Le délai de recours est (le deux niois 
pour le demandeur OU l’exploitant et de quatre ans pour les tiers. Ce délai commence i courir. dti 
jour où la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 4 : 

M. le Secrétaire Génerai de la Préfacture du Pas-de-Calais, M. le Sous-préfet de LENS CI 
M. I’Inspectcur des Installations Classées sont chargés, chacun ni ce qui le oonccrnc, de 
l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera transmise Maîtres THEETEN ÇI 
MARTIN, cs-qualité de liquidatelas judiciaires de hCETALEIJROP NORD et au Maire de la 
commune de NOYELLES-GODAULT. 

Arras, le 4 avril 2003 

Le Préfet, 

Signé : Cydle SCHOTT. 

hul ia t ions  destinées a : 

- Maîtres THEETEN et MARTiN, es qualité de liquidateurs judiciaires 
de METALEUROP NORD 
55  boulevard Victor Hugo a BETHUNE 

- M. le Sous-Prafet de LENS 
- M. le Maire de NOYELLES-GODAULT 
- M. le Directeut régional de l’Industrie, dc la Recherche et de I’Environncment à I>OUAJ 
- Dossier 
- Chrono 


